
CITIS ET MALADIE PROFESSIONNELLE (agents CNRACL) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de l'agent à l'employeur comportant :  

- Un formulaire de déclaration de maladie professionnelle 

- Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions ainsi que la durée d’incapacité 

de travail 

 

 

 

 

 

   

   

 

A réception, contrôle du délai de déclaration (formulaire et certificat médical) : 2 ans à compter de la 

date de constatation de la maladie ou de la date à laquelle l’agent en est informé par un certificat 

médical du lien possible entre sa maladie et son activité professionnelle 

Rapport du médecin de prévention  

Maladie désignée aux tableaux 

du code de la sécurité sociale 

et remplissant les conditions 

Présomption d'imputabilité  

Reconnaissance de 

l'imputabilité aux 

fonctions. 

Placement de l'agent en 

CITIS 

Enquête administrative / Rapport 

hiérarchique  

+   

Expertise auprès d'un médecin agréé 

 

Maladie désignée aux tableaux du code de la 

sécurité sociale mais ne remplissant pas toutes 

les conditions 

OU 

Maladie hors tableau 

 

Pas de présomption d’imputabilité 

Saisine du conseil médical 

– formation plénière 

Avis du conseil médical – 

formation plénière 

Reconnaissance de 

l'imputabilité aux 

fonctions 

Placement de l'agent en 

CITIS 

Refus de reconnaissance de 

l'imputabilité aux fonctions 

Maintien de l'agent en 

CMO 

OU 

D
é
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i 
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n
s
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r

u
c

t
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 :
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 m

o
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o
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À l'issue, si absence de 

décision par l'employeur : 

placement de l'agent en CITIS 

provisoire 

Information et transmission des éléments de la déclaration au médecin de prévention 



CITIS ET ACCIDENT DE SERVICE (agents CNRACL) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Déclaration de l'agent à l'employeur comportant :  

- Un formulaire de déclaration d’accident de service 

- Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions ainsi que la durée 

d’incapacité de travail 

Déclaration de l'agent à l'employeur comportant :  

- Un formulaire de déclaration de maladie professionnelle 

- Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions ainsi que la durée 

d’incapacité de travail 

 

Enquête administrative  

Reconnaissance de 

l'imputabilité au service 

Placement de l’agent en CITIS 

 

Faute personnelle 

Pas de présomption 

d'imputabilité 

Saisine du conseil médical – 

formation plénière 

Avis défavorable du conseil 

médical – formation plénière 
Accident de service  

Présomption d'imputabilité  

Confirmation du lien avec le 

service 

• Absence de faute 

personnelle 

• Absence de circonstance 

particulière pouvant 

détacher l'accident du 

service 

Refus de reconnaissance de 

l'imputabilité au service 

 
Maintien de l'agent en CMO 

Circonstances particulières 

pouvant détacher l'accident du 

service ou pas d’éléments 

permettant de détacher 

l’accident du service  

Pas de présomption d'imputabilité 

Expertise auprès d'un médecin 

agréé 

Saisine du conseil médical – 

formation plénière 

Avis favorable Avis défavorable 

Reconnaissance 

de 

l'imputabilité 

au service 

Placement de 

l'agent en 

CITIS 

Refus de 

reconnaissance 

de 

l'imputabilité 

au service 

Maintien de 

l'agent en 

CMO 

Délai d'instruction : 

1 mois + 3 mois 

Délai d'instruction : 1 mois 

À l'issue, si absence de 

décision par l'employeur : 

placement de l'agent en CITIS 

provisoire 

A réception, contrôle du délai de déclaration (formulaire et certificat médical) : 15 jours à 

compter de la date de l’accident 



CITIS ET ACCIDENT DE TRAJET (agents CNRACL) 

  

Déclaration de l'agent à l'employeur 

- Un formulaire de déclaration d’accident de trajet 

- Un certificat médical indiquant la nature et le siège des lésions ainsi que la durée 

d’incapacité de travail 

 

Enquête administrative  

Absence de fait personnel ou 

autres circonstances 

particulières pouvant 

détacher l'évènement du 

service → Accident de trajet 

Fait personnel Circonstances particulières 

pouvant détacher l'accident 

du service 

Pas de présomption 

d'imputabilité 

Reconnaissance par 

l'employeur de l'imputabilité 

au service. 

Placement de l'agent en 

CITIS 

Saisine du conseil médical – 

formation plénière 

Avis du conseil médical – 

formation plénière 

Reconnaissance 

de 

l'imputabilité 

au service. 

Placement de 

l'agent en 

CITIS 

Refus de 

reconnaissance 

de l'imputabilité 

au service. 

Maintien de 

l'agent en CMO 

Expertise auprès d'un médecin 

agréé 

D
é

la
i 

d
'i

n
s

t
r

u
c

t
io

n
 :

 1
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À l'issue, si absence de 

décision par l'employeur : 

placement de l'agent en CITIS 

provisoire 

A réception, contrôle du délai de déclaration (formulaire et certificat médical) : 15 jours à 

compter de la date de l’accident 

Avis défavorable Avis favorable 


